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DECISION  2023_154
OBJET : Contrat pour Forganisation d*un atelier à Ïa bibliothèque Robett Desnos à Montreuil -

Compagnie Lumîèred'Août

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissementspubUcs territoriaux et les condidons d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesa.ux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité proprc existants
au31 décembre2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fucant le périmètrede
l'établisscmentpublic territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu la dcUbétarionn°2021-09-28-3 du Coaseil de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégarionde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domalnes tlnutativement énumérés

parmi lesquels figurcnt la préparation, la passation, l'exécudon, et le règlementdes marchés et accords-ca.dres d'un
montant inférieuràun seuil déûnipar décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant lcs statuts de l'Etablissement pubHc territorial Est Ensemble

Vu la compétencede plein drolt des EPT en madèrede construcdon, aménagenient, entretien et foncdonnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatlfs et spordfs d'intérêtterritorial ;

Vu la déllbéradon 2011_12_13_27 du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son article 6 déclare d'intérêt
communautaire les équipements culturels exlstants et en cours de réaUsadon, parmi lesquels figure la bibliothèque
Robert Desnos àMontreuil ;

Vu le contrat proposépar la compagnie Lumlère d'Aoùtpour l'organisadon d'un atelier de trois séances«Ecriture
contemporaine »avec le poète et performeur Nicolas Richard à desdnadon des élèvesd'une classe de 3èm£ du
collège Berthelot, les 6, 11 et 20 avril 2023, àla bibliothèque Robert-Desnos ;

Considérant l'mtérêtd'Est Enseinble de favoriser les interventions ardstiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : D'approuver le contrat avec la compagnie Lumièred'Août- 25 me Pierre Martin - 35000 Rennes,

pour une somme de 756,00€TTC (sept cent cinquante-six euros).

Article 2 : Dit que la dépense sera Imputée au budget prlncipal de l'annéecorrespondante, chapitre 011

Article 3 : Ampliation de la présente dédsion sera adiessée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière,
Par aiUeurs nodficadon en est faite à la compagnie Lumièred'Août.

Fait àRomainville, le 24 février2023 ^

Sig(lé^l^ctroniquement|
Da|t d^ tignature : 03/0;
Qutltl : président_d£afc£n>

1ESSAC

K>

Le Présidentcerttfie, sous sa responsabilité, le caractèreesécutoirede la présentedécisionet informe que ceUe-ci peut faiie l'objet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le tcibunal administratifde 93100- Montreuil dans le délai de deux mois àcompter de la notificadon ou de la publication de l'acte. Le
tribunal adn-unisuatif peut être saisi par l'applicauon informatic]ue Télérecourscltoyens, accessible par le site internet n-ww.telerecours.fr »
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